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Procédure de demande de mesure renforcée 
Logopédie/Orthophonie 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dépôt de la demande à l'OESN 

Les parents remplissent le formulaire de "Demande de prestation" qui se trouve sur le 
site de l'OESN 

1 

3 
Analyse de la demande 

4 
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Instruction du dossier par l'OESN 

Seules les demandes originales, complètes, signées et qui répondent aux critères 
d'octroi seront traitées 
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Octroi 

Décision 4 

Refus 


